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LETTRE 

DU 

GENERAL HENRI D'ORLÉANS 
DUC D'AUMALE 

i H. le Président de la République. 

Mit le duc d'Aumab, ayant été informé par le 
aiïistr* de la guerre qu'il était rayé des contrôles 
i l'armée, et s'élant assuré que la même mesure 
kianiil loos les membres de sa famille» qui servent 
toiVsarmées de terre et de mer, vient d'adres-

tt
[la lettre suivante à M. le Président de la Répu-

'Ts'est en même temps pourvu devant le Conseil 
l'Etat. 
Il'la duc de Chartres a formé le même pour-

MitODlie la décision ministérielle qui lui a été no-

Chantilly, le 11 juillet 1886. 

à Monsieur le Président de h République 

française. 

Monsieur le Président, 

11 y a trois ans, sans préteste, sans pré-

cèdent, vous m'avez infligé la plus séfère 

dea peines disciplinaires. 

l'ai gardé le silence. 

H ne me convenait pas de rompre un 

lien qui, s'il me retenait dans votre dépen-

dance, me rattachait à l'armée française. 

aujourd'hui, en me faisant rayer dos 

tOQttôles, vous me dégagez de cette con-

cilie, mais vous touchez à la Gbarte de 
l'armée. 

S>os tenir compte des titres conquis à la 

c
aerre ou garantis parla loi, vos ministres 

'Ml frapper, jusque dans le cadre de ré-

'»'« des armées de terre et de mer, des 

«tnm.es sans reproche, honorés par leurs 

!i'rV
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2 laisse à mes Conseils le soin de défen-

J'Ptr des arguments de droit, une cause 

l"'8" celle de tous les officiers. 

™M à moi, doyen de l'Etat-major gé-
Wril e

yant rempli, en paix comme en 

guerre, les plus hautes fonctions qu'un sol-

dat puisse exercer, il m'appartient de vous 

rappeler que les grades militaires sont au-

dessus de votre atteinte, et je reste 

le Général HENRI D'ORLÉANS, 

Dec D'AUMALE. 

A la bonne heure ! 

Voila un acte. 

Le duc d'Aumale, en défendant sa cause, 

défend celle de tous les officiers français. 

C'est ainsi qu'un prince doit agir ; il a raison 

de solidariser sa cause avec celle de toute 
l'armée. 

Oui, on a déchiré, pour atteindre les 

Princes, la « Charte de l'armée. » 

Le duc d'Aumale dit qu'il a voulu atten-

dre, pour attaquer les mesures d'arbitraire 

du Président,que les liens qui le rattachaient 

à l'armée fussent rompus. 

Dans des temps réguliers et en présence 

de gens... réguliers, cette méthode s'expli-
querait. 

Mais, quand il s'agit d'une République 

de cette sorte et de républicains de cette 

origine, les précautions et les sacrifices sont 

absolument de trop. 

Mgr le duc d'Aumale n'a malheureuse-

ment pas compris que plus il se montrerait 

patient, circonspect, réservé, plus on oserait 

contre lui. 

Une bonne taloche à la première démons-

tration malveillante, et tout serait rentré 
dans l'ordre. 

Il était bien évident qu'on tenterait tout 

contre des Princes aussi vaillants, qui lais-

saient tout faire. 

Sans être prophète, on pouvait facilement 

prévoir que les rebuts du & septembre, les 

cartonniers de « la Défense nationale », se 

vengeraient de l'humiliation que leur avait 

infligée Robert le Fort et ses oncles, en dé-

jouant, pour venir se battre en France, les 

recherches actives des limiers de police de 

celui qui se plaisait à télégraphier en pleins 

désastres nationaux : 

« Cigares exquis. Soyez gai et de bonne 

» composition. » 

Ces outrages-là ne se pardonnent pas. 

Bt, de fait, on n'a pas eu de répit avant 

d'avoir atteint le duc de Chartres, qui ne de-

mandait que la gloire de défendre le sol en-

vahi, un fusil à la main, pendant que Gam-

bette, toujours très-loin des champs de ba-

taille, savourait ses cigares exquis et se pré-

lassait dans le luxe ministériel. 

Aujourd'hui, c'est devant des conseillers 

d'Etat que l'affaire va se plaider. 

Il y a quelques années, il était aisé de la 

porter devaut la France, devant l'armée. 

Tout le monde s'y attendait; l'opinion 
était prête. 

Elle eût été gagnée, personne n'en doute. 

En politique, il ne faut pas laisser passer 

le moment psychologique 1 

Les circonstances se représentent logi-
quement. 

Seulement, il faut attendre quelquefois 

longtemps avant de voir reparaître les mê-
mes chances. 

Nous lisons dans les Nouvelles, à propos 

de la lettre de M«r le duc d'Aumale : 

« Empreinte du patriotisme le plus pur, 

le plus touchant, cette noble protestation 

produit à Paris une indicible émotion. 

» Elle répond au sentiment d'indignation 

qui a frappé au cœur le pays, l'armée sur-

tout, lorsqu'au mépris des droits incontes-

tables , sans égard pour les plus honora-

bles services, le gouvernement de la Répu-

blique a rayé impitoyablement les Princes 

des cadres des armées de terre et de mer. 

» Il appartenait au doyen de l'État-major 

général de l'armée française de protester, 

au nom du droit violé, au nom du patrio-

tisme blessé, contre une douloureuse ini-
quité. 

» Défendre , avec une fière énergie, le 

droit de tout officier, l'intégrité de la 

« Charte de l'armée », était bien digne du 

glorieux soldat dont le nom est associé avec 

les noms des Princes de sa famille , à la 

conquête de l'Algérie. 

» Monsieur le Comte de Paris avait pro-

testé comme chef de la Maison de France 

contre une proscription impie. 

» Le général Henri ,d'Orléans, duc d'Au-

male, proteste en soldat contre une odieuse 

iniquité. La France appréciera. » 

« L'écho de cette lettre, dit le Journal 

d'Indre et-Loire, sera de longue durée dans 

l'armée française, plus fière du général 

Henri d'Orléans et du colonel de Chartres 

que du ministre Boulanger. La propriété du 

grade est attaquée; tous les officiers sont 

menacés en même temps. Il appartenait au 

duc d'Aumale de les défendre en se défen-

dant le premier. 

» Cela va bien ! La République travaille 

admirablement à confirmer la popularité 

des Princes de la Maison de France. Elle 

n'a pas voulu les reconnaître comme simples 

citoyens, ils resteront donc princes. 

» Mais, comme ce titre leur lient encore 

moins au cœur que celui de soldat de la 

France, ils commenceront par disputer à la 

proscription leur épée. Et ainsi, peu à peu, 

ils mettront tous les pouvoirs de la Répu-

blique, toutes ses juridictions, en demeure 

de choisir entre la honte d'un asservissement 

sans limite et l'honneur de concourir avec 

eux à défendre les principes fondamentaux 

de toutes les Chartes, de toutes les Constitu-

tions Françaises depuis la Révolution de 
47ts9. 

» Et la France, qui assistera à celte lutte, 

ne tardera pas à se prononcer entre les 

proscripteurs et les proscrits. 

» La guerre est déclarée. Ce sera bientôt 
fiai. 

» P. S. — A la dernière heure, nous ap-

prenons que le gouvernement prépare une 

réponse à la lettre du duc d'Aumale : la 
proscription. 

» La procédure, même devant ses tribu-

naux, lui paraît encore trop lente et trop 
dangereuse. 

» A défaut de tribunaux, la France ju-

gera les Princes et la République. » 

^gUeton de l'Écho Saumurols. 
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Une seule lumière brillait à l'horizon, comme au 

bout du chemin... Elle y marche droit, elle s'y 

traîne par un héroïque effort de sa volonté... Oh!... 

maintenant, elle n'a plus peurl... 

Mais arriverait-elle?... Oui, la distance est 

moins grande qu'elle ne l'avait supposé tout 

d'abord, dans la brume. C'est la fenêtre éclairée 

d'un cabaret, sur le trottoir d'une grande route... 

On lui donne les premiers soins que nécessite son 

état... Une charrette arrive... Celle d'un paysan 

qui se rend à ia Halle... A force de supplications, 

avec un peu d'argent, elle obtient qu'il la trans-

portera jusqu'à la barrière. 

Là, Mme Bazin monte dans un fiacre... Où. se 

faire conduire?... Quelle heure est-il?... Onze 

heures seulement,.. Quoi!... tout cela s'est passé 

si vite ! 

A Saint-Mandé ? Guillaume et sa femme ne 

seront pas encore de retour... A la salle où s'est 

donné le concert ?... Oui!... Peut-être y retrou-

vera-t-elle encore quelques-uns de ceux pour les-

quels, ce même soir, a chanté la Senorita... Des 

amis 1... 

Cet espoir ne t'a pas trompé, Gustave est là, 

vidant une dernière bouteille avec une quinzaine 

de camarades dont il s'est fait l'amphitryon... Vous 

comprenez, retour de Monaco ! 

Quoi!... maman Bazin 1... toute bouleversée, 

toute pale, et dont le front «aiguë encore I... On 

l'entoure, on l'interroge... Elle dit tout.,. Pas 

possible ! M"8 Fernande enlevée !... Par qui donc? 

La pauvre mère ne sait pas... Elle décrit l'endroit. 

Un instinct lui dit que ce sont les bandits de 
carrières... 

— Des carrières !... s'écria Gustave, voilà qui te 

regarde, copain Jean-Baptiste !... Avance à l'ordre, 

et dis-nous vivement si tu n'y connais pas quelque 

cabanon... quelque cachot.., quelque cachette... 

où ces audacieux ravisseurs puissent retenir un 

prisonnier... une prisonnière ? 

— Oui 1... s'empressa de répondre l'aide-jardi-

nier de Romainville, et il faut payer rançon pour 

en sortir... La police a vainement cherché l'en-

droit... Moi, je l'ai découvert. 

— Et tu n'en as rien dit ? 

— Dame! ces mauvais gars-là, quand on en a 

fait pincer quelques-uns, les autres vous extermi-

nent... C'est tout proche de la grand'voûte où je 
vous ai déjà conduit... 

— Tu vas nous y ramener tout de suite... et 

cette fois en force... n'est-ce pas les copains? 

Puis, après l'assentiment général : 

— Mais d'abord à la masure du prétendu maré-

chal... La première en remontant la rue de la 

Villette, n'esl-il pas vrai?... Oui, je vois ça d'ici... 

C'est sur notre chemin... Nous la visiterons en 
passant... 

— Oh!... »'ilfallait VOQ! la désigner œownftme... 

— Inutile!... maman Bazin.,. Vous allez nous 

attendre ici, installée, soignée par la patronne de 

l'établissement, dans l'appartement particulier de 

papa Justin, qui ne me démentirait pas, s'il était 

là !... Armons-nous comme nous pourrons, mes 

braves camarades... Et vivement, en avant, mar-
che !... 

On trouva dans le local même deux fusils de 

chssse et leurs cartouches, une paire de pistolet?, 

des haches, des gourdins, une scie, un marteau, 

une pince de fer, la grande lardoire. 

— Assez!... s'écria Gustave, qui décidément 

prenait le commandement. C'est assez pour ces 

coquins-là, qui doivent être des lâches ! 

Le fiacre qui avait amené M»6 Bazin ne s'était 

pas encore éloigné. On en réquisitionna deux 

autres... En route, les Enfants de Paris!... C'est 
pour la Senorita !... 

MÀBTIH-LE-BOBGNB 

Fernande n'avait pas même eu le temps de jeter 
un cri. 

Une sorte de bâillon lui ferma la bouche. D'é-

paisses couvertures t'enveloppèrent, dans lesquel-
les on la garotta des pieds a U tête. 

En cet état de momie, elle eut ces vagues setisa-

tions qu'on l'emportait quelques pas plus loin, 

1 dan» un endroit plus
 a

é
r
é. Un instant, elle fut 
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La lettre de |
e
 doc d'Aumale a pro-

duit ici feffrji d'une bombe. On ne rencontre 

dans la salle de la Paix que républicains na-

vrés ou furibonds. Les sages déplorent cette 

provocation imprudente jetée à un Prince 

qui compte daos l'armée de si nombreux 

et si puissants dévouements. Il fallait éviter, 

disent-ils, d'irriter un sabre dont la poignée 

est dans une main princière et la lance un 

peu partout. 

Quant aux furieux, ils s'agitent, gesticu-

lent, crient qu'il faut expulser au plus vite 

un général assez osé pour ne pas se laisser 

dépouiller bénévolement de son grade. 

A la tête de ces exaltés de la peur figure... 

M. Brisson !!' .Oui, M. Brisson lui-même. 

Cette poule mouillée, tombée du ministère 

par voie de liquéfaction, s'évertue à faire 

montre d'énergie. 

Tout à l'beure, l'Austère s'est campé de-

vant le banc ministériel et a interpellé M. 

de Freycinet — autre héros I — sur ses 

intentions à l'égard de M*rle duc d'Aumale. 

— La lettre du duc est adressée à M. le 

Président de la République, a susurré M. de 

Freycinet; demain le conseil des ministres 

en sera saisi et en délibérera. 

Et l'audacieux Brisson, dont le manque 

d'énergie est de notoriété publique, de ripos-

ter d'une voix sévère: 

« A votre place, M. le président du con-

seil, j'aurais réuni mes collègues ce matin et 

à l'heure présente les Princes auraient reçu 

leur arrêté d'expulsion. » 

Rien de plus terrible qu'un politicien ré-

publicain accusé d'être trop mouton et dé-

cidé à paraître tigre. 
Il est fort question d'une interpellation 

destinée a peser sur les délibérations du gou-

vernement. 

Tout cela est aussi ridicule que misérable. 

Il semble, en vérité, que les républicains 

aient résolu d'accumuler les maladresses. 

Ils ont mis le doigt dans l'engrenage de la 

proscription ; ils y passeront tout entiers. 

Avant-hier, le bannissement des chefs de 

dynastie ; hier, la radiation des princes ap-

partenant à l'armée et la confiscation de leurs 

grades ; demain peut-être l'expulsion de ces 

mêmes Princes. Ainsi l'exige la logique de la 

violence et de l'arbitraire. 

Il ne restera bientôt plus à la République 

qu'à s'expulser elle-même. Elle y travaille 

de son mieux et nous l'y aiderons. 

EXPULSION DES DUCS D'AUMALE ET 

DE CHARTRES 

On assure que le gouvernement, faisant 

application de l'art. 4 de la loi d'expulsion, 

va prendre un arrêté d'expulsion contre le 

duc d'Aumale et le duc de Chartres. 

PAS DE DEGREVEMENTS 

« L'AGRICULTURE, VOILA L'ENNEMI » 

La majorité républicaine de la Chambre 

des députés a prouvé dans la séance de sa-

medi, par deux votes successifs, l'intérêt 

quVlle porte a l'agriculture. 

Elle avait accepte en principe vendredi un 

dégrèvement sollicité depuis plusieurs an-

nées. Les députés de la droite avaient ex-

pliqué qu'il y avait quarante-six départe-

ments payant plus qu'ils ne devaient payer ; 

la quotité qu'ils payent en trop n'est pas con-

testable. Elle a été déterminée dans un tra-

vail fait par l'administration des contribu-

tions directes sur l'ordre du ministre des 

finances. 
Il s'agissait tout simplement d'appliquer 

les résultats de ce travail aux 46 départe-

ments surimposés, de diminuer leur contin-

gent d'impôts d'une somme qui varie pour 

chacun de ces 46 départements selon les ré-

sultats du travail de l'administration des 

contributions directes. 
Jamais question plus juste n'a été posée 

à la Chambre; aussi celfe-ci l'avail-elle ra-

tifiée dans un premier vote. 

Mais il fallait compter avec la commission 

du budget. Il devenait plus difficile d'établir 

un budget en équilibre sur le papier lors-

qu'on retranchait 11 millioos aux recettes. 

Aussi, M. Jules Roche s'est-il empressé de 

faire, en bon opportuniste et en excellent 

républicain , revenir la Chambre sur sou 

premier vote. Il a prétendu que la réparti-

tion du dégrèvement s'appliquant à de nom-

breuses parcelles de terre était une opéra-

tion irréalisable. 

La majorité, heureuse de ne pas dégre-

ver la propriété foncière, est revenue sur 

son vote et les départements surtaxés conti-

nueront à payer ce qu'ils ne doivent juste-

ment pas. 

La crainte manifestée par les républicains 

de perdre 14 millions sur un budget de 

3 milliards 1/4 sur lequel il y aura un dé-

ficit de deux ou trois cents millions prouve 

bien tout le sans-gêne des républicains. 

Ils ont emprunté 6 milliards en six années 

et augmenté de près de deux cents millions 

les intérêts de la dette publique. Ils vont 

encore emprunter avant peu de nouveaux 

milliards et ils déclarent qu'il est impossible 

de diminuer dans 46 départements surtaxés 

les charges de la propriété foncière, en tout 

onze malheureux millions. 
Les républicains opportunistes et les radi-

caux sont enchantés du nouveau vole. 

La population des campagnes les préoc-

cupe beaucoup moins que celle des villes. 

Leur influence s'exerce davantage sur les 

ouvriers; en outre, comme ils espèrent arri-

ver un jour à placer la propriété foncière 

dans une situation qui en fasse davantage 

une chose de l'Etat, le dégrèvement serait 

un mauvais début. Quand on songe à pren-

dre aux gens ce qu'ils possèdent, on ne sup-

prime pas ce qu'ils payent injustement. 

La loi sur l'augmentation du droit sur les 

céréales a été renvoyée aux calendes grec-

ques, c'est-à-dire qu'elle ne sera plus dis-

cutée. 
Les cultivateurs français continueront à 

f payer de lourds impôts qu'on augmentera 

| avant peu et à produire du blé qui leur 

revient à 25 fr. et qu'ils vendent 18 fr. 

La République a pu faire la fortune des 

\ républicains, mais elle a singulièrement di-
5 mtnué celle des autres Français. 

Chronique générale. 

Dimanche, plus de quarante mille per-

sonnes sont venues pendant la journée à 

l'Archevêché: dix mille dans la matinée et 

trente mille au moins dans l'après-midi. 

Divers journaux donnent l'itinéraire du 

cortège funèbre de S. Em. le cardinal Gui-

bert; plusieurs autres publient des rensei-

gnements sur le cérémonial des obsèques de 

Notre-Dame. 
Mïr Richard s'est réservé de faire connaî-

tre par une lettre pastorale les détermina-

tions prises à ce sujet. 

comme suspendue dans l'espace. Puis lentement 

descendue dans un cercle de pierre, glacial et 

profond... Quelque puits, sans doute. 

Deux bras vigoureux, les mêmes bras, la ressai-

sirent et la transportèrent durant quelques minutes 

encore dans un étroit souterrain, dont le sol 

friable restait muet sous les pas. On l'y déposa... 

Ses liens furent déserrés... Les couvertures et le 

bâillon tombèrent à ses pieds. 

Il était temps, elle étouffait. 

Autour d'elle, une complète obscurité. Les té-

nèbres. 

— Marchez devant moi, commanda le rude or-

gane de l'être invisible, je vous suis... 

— Et si je refusais d'obéir ? 

~- Vous vous en repentiriez assurément... Faites 

le contraire, et peut-être aurez-vous à vous en 

féliciter tout à l'heure... 

H y avait eo dans ces dernières paroles, moins 

durement accentuées, une sorte de promesse. 

D'ailleurs, tel avait été son premier eflroi, ce 

n'était pas u voix de don Ramon. 

Fernande se mil donc en marche par la longue 

galerie creusée dans le gypse, et dont ses coudes, 

à certains passages, f.ôlaient les parois humides. 

De temps en temps, son guide la reprenait par les 

épaule» et la dirigeait dans l'ombre. Au bout d'une 

demi-heure, ils atteignirent la grande excavation 

centrale, On J respirait plus à l'aise. « Gare à ces 

» lui fut-il dit. Plus loin : « à cette 

» Elle se rappela ce conciliabule noc-
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turne dont elle avait été témoin, de la hauteur 

de l'une de ces dépendances. On remonta, proba-

blement vers une élévation du même genre, par 

une nouvelle galerie qui se resserrait de plus en 

plus. « Baissez la tête !... » répétait la voix. Dans 

un élargissement, l'homme passant devant elle. 

« Oh !... je ne crains plus, dit-il, que vous cher-

chiez à fuir!... » Il avait raison: comment se 

serait-elle retrouvée dans le noir dédale de ces 

catacombes ? 

Le bruit d'une clef cherchant sa serrure se fit 
entendre... Puis le grincement d'un double tour. 
Une lourde porte roula sur ses gonds... Une main 
velue saisit sa main tremblante... Elle comprit 
qu'on la faisait entrer dans une espèce de caveau, 
qui se referma sur elle. 

Mais pas seule. Le geôlier s'y trouvait aussi. 

— Là ! fit-il, nous y sommes... J'avais pris l'en-
gagement de vous écrouer dans le cachot... C'est 
fait... Attendons !. . 

Puis, après un silence : 

— Ne craignez pas de manquer d'air... il en 
pénètre jusqu'ici par des fissures... Voire même un 
peu de lumière... Une lueur grise, quand il fait 
grand soleil BU dehors... 

— Elle se taisait, immobile, haletante, atterrée. 

—- Gageons , reprit-il en ricanant, que vous 
désireriez y voir clair ? Allons !.., je puis faire cela 
pour vou», soyez contente ! 

(A suivra.) 

* * 
TUNBRIDGE - WELLS 

La délégation chargée par l'association 

de la presse monarchique départementale 

de remettre une adresse à Monsieur le Comte 

de Paris, a eu l'honneur d'être reçue à Tun-

bridge-Wells. Le prince a fait aux délégués 

un accueil excellent. Faisant allusion au dis-

cours prononcé dimanche dernier par M. 

Lambert de S8inle-Croix, Monsieur le Comte 

de Paris a fait remarquer l'importance qu'il 

y a à rappeler sans relâche au pays qu'il 

peut légalement changer la forme du gou-

vernement; puis, reprenant la phrase finale 

du manifeste, le Prince a dit : 
« — Oui, je suis prêt ; mais il faut que 

le pays soit prêt aussi. A vous, messieurs, 

incombe la plus grande partie de la tâche; 

votre œuvre peut et doit être menée parallè-

lement avec celle des comités. Faites appel à 

toutes les bonnes volontés. Cherchez à ral-

lier tous les hésitants. Expliquez qu'il ne 

peut y avoir de liberté sans une autorité for-

tement constituée. » 
Les délégués de la presse départementale 

ont eu l'honneur d'être admis à présenter 

leurs respectueux hommages à M"' la Com-

tesse de Paris et à M«r le duc d'Orléans. Ils 

ont rapporté de ces entrevues une impres-

sion profonde. Leur dévouement n'avait pas 

besoin sans doute d'encouragement, mais 

le langage qui leur a été tenu, l'accueil par-

ticulièrement bienveillant qui leur a été fait, 

sont pour eux une haute récompense qui ne 

peut qu'accroître leur ardeur et surexciter 

leur zèle éprouvé. 

Le Prince a daigné remettre à ses visi-

teurs sa photographie avec une dédicace de 

sa main. * * * 
TROP DE RUBANS 

Les pensionnés du 2 décembre viennent 

d'obtenir l'autorisation de porter à la bou-

tonnière le ruban de la médaille commémo-

rative qui leur a été délivrée l'an dernier, 

en souvenir de leurs infortunes. Et MM. les 

préfets de la République ont été invités par 

une circulaire à prendre des mesures pour 

épargner à ces intéressantes victimes les 

tracasseries que les agents trop'zélés de la 

police pourraient leur susciter. 

MM. les pensionnés vont donc pouvoir 

arborer eu revers de leurs habits les insignes 

glorieux qui rappelleront leur martyre, 

sans courir le risque d'être appréhendés au 

collet pour port de décoration interlope. 

Honneur et argent! Le témoignage de la 

reconnaissance est complet. Mais pourquoi 

a-t-on oublié les assassins de M. Watrin ?... 

Une petite distinction honorifique aurait 

adouci la rigueur de leur prison. 

* * 
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Nous avons annoncé hier le succès de M. 

Sébline dans l'élection sénatoriale de l'Aisne. 

Déjà deux fois l'élection de M. Séblioe 

avait été invalidée parce qu'il n'avait pas 

tout à fait 40 ans, âge fixé pour être sénateur. 

Pour la troisième fois les délégués sénato-

riaux de l'Aisne ont élu M. Sébline. 

Cette fois M. Sébline a 40 ans, il est donc 

bel et bien élu. 

Cette élection est un échec pour le gouver-

nement, car au lieu de se rebuter les délé-

gués sénatoriaux ont donné à ce troisième 

scrutin un nombre de voix supérieur aux 

deux premiers tours. 

* * 

Monsieur le Comte de Paris a fait célé-

brer, aujourd'hui mercredi 13 juillet, à Tun-

bridge-Wells, un service religieux pour le 

douloureux anniversaire de la mort du duc 

d'Orléans, son père, qui a péri, comme on 

sait, victime d'un accident de voiture, le 13 

juillet 1842, dans l'avenue de Neuilly, à Pa-
ris. 
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CONFÉRENCE DE M. PAUL DE CA8S1G! 
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CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Le Journat' officiel a publié samedi dernier 

le décret qui convoque les électeurs pour les 

élections prochaines des Conseils généraux. 
En voici le texte : 

«Art. 4". —• Les élections pour le renou-

Kllemeot de la première série sortante des 

conseils généraux et des conseils d'arrondis-
temenl auront lieu, dans les départements 

noires que celui de la Seine, le dimanche 
'"août 4886. 

» Les électeurs des cantons qui n'appar-
ient pas à la série sortante et dans Ies-

B
... quels il y aurait lieu de procéder à la nomi-

l'wiiîi Miioo de conseillers généraux ou de con-

;
 #4 Killers d'arrondissement, seront convoqués 

:
 four le môme jour. 

• Art, 2. L'élection sera faite sur la 
"sl* des électeurs close le 31 mars 1886. 
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du-Loir, avec raccordement des gares de 
Saumur. 

La ligne et le raccordement ont une lon-

gueur totale de 71 kilomètres 866 mètres, 

non compris les emprunts aux lignes exis-
tantes. 

Indépendamment des deux gares extrê-

mes, la ligne comprend les stations et haltes 
suivantes : 

Station de Vivy, halte de Blou, station de 

Vernantes, station de Linières-Bouton, sta-

tion de Noyant, halle de Meigné, halle du 

Tanchet, station de Château-l8-Vallière, sta-

tion de Chenu, halte de Saint-Aubin. 

Aujourd'hui mardi, à 9 heures du soir, la 

musique de l'École mutuelle, en costume 

du bataillon scolaire et accompagnée de la 

compagnie de pompiers, exécutera une re-

traite aux flambeaux qui partira de la Gare 
d'Orléans. 

LES REGATES 

Demain mercredi, 14 juillet, auront lieu les 
Régates données par la Société nautique de 
Saumur. Les Sociétés nautiques de Nantes, 

Angers, Tours, Orléans et Limoges prêteront 
leur concours. 

Les concurrents étant nombreux, les courses 
promettent d être très intéressantes. 

Les personnes qui désirent des places dans les 
tribunes pourront se faire inscrire avant les ré-
gates. 

Les entrées sont fixées ainsi qu'il suit : 

Membre actif, 12 fr. (4 pUces); sociétaires, 
6 fr. (4 places) ; tribunes militaires réservées, 1 fr.; 
tribune publique, 0,50 c; entrée sur les quais, 
0,25 c. 

Tribunes municipales, entrée des sociétaires et 
souscripteurs; tribunes militaires, cale do l'Hôtel-
de-Ville; tribune publique, cale du Belvédère; 
accès du quai, cale du Belvédère en amont. 

Entrée gratuite pour la troupe. 
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UNB FÊTE AUX VERCHERS 

Dans notre numéro de jeudi, nous avons 

annoncé le mariage de MUe Jeanne de ia 

Selle avec M. le comte Geoffre de Cbabri-

gnac, et rappelé, d'après le Triboulet, les 

ancêtres illustres qui avaient, honoré les 

deux familles. Les renseignements que nous 

avons recueillis sur les fêtes données à cette 

occasion nous permettent de constater que 

la population de toute la contrée a mani-

festé ses sentiments de vive sympathie pour 

la jeune mariée, et souhaité la bienvenue 

au comte de Cbabrignac qui a désormais 

droit de cité dans la commune des Ver-
chers. 

Les parents des deux familles et leurs 

nombreux invités ont reçu le meilleur 

accueil. La plupart ont pu être logés au 

château d'Echuilly, et ceux qui n'ont pu y 

trouver place ont été maintenus à proxi-

mité, grâce à l'amitié des châtelains de 

Bellevue, des Fontaines et de Preuil. Vingt-

quatre jeunes gens du pays ont tenu à 

honneur de former une cavalcade et ont 

accompagné le déOlé des 20 voitures qui 

transportaient le cortège. Ces intrépides gar-

çons ont tenu tête à une pluie abondante 

qui n'a cessé de tomber pendant que les 

jeunes époux étaient au pied de l'autel à 

recevoir la bénédiction nuptiale. Au retour 

comme à l'aller, l'entrain de cette cavalcade 
était le même. 

L'église des Verchers était décorée avec 

un goût exquis , et pendant la messe plu-

sieurs artistes distingués d'Angers se soot 
fait entendre. 

MUs Jeanne de la Selle était charmante 

sous ses superbes dentelles, et faisait res-

sortir davantage le brillant uniforme do 

lieutenant de dragons, M. de Chabrignac. 

Les témoins de la mariée étaient : M. le 

comte de la Sella de Preuil, son grand-père 

maternel, et Si. Ernest de Cauchy; pour le 

marié : son oncle, le comte Raymond de 

Geoffre de Cbabrignac, colonel d'artillerie, 
et M. le comte de Frédy. 

Après l'annonce de la bénédiction de Sa 

Sainteté L^on XIII aux jeunes époux, M. le 

curé des Verchers, vieil ami de la famille, 

a prononcé un charmant discours qui a 

vivement impressionné la nombreuse assis-

tance qui avait envahi l'église. 

La cérémonie religieuse terminée, M. de 

la Selle a réuni les invités en un lunch de 

200 couverts sous une vaste tente décorée 

avec un goût parfait. Le soir, un grand 

dîner était servi sous le même abri. Cette 

fôte a été un succès complet pour M. Magé, 

de Saumur, qui a su disposer tout avec une 

élégance remarquable, et a mérité d'una-

nimes félicitations pour l'heureux agence-

ment des tables, la variété des mets et leur 

choix délicat et exquis. 

Uy avait une autre table, où avaient été 

conviés tout le conseil municipal des Ver-

chers, les fermiers du château, les fournis-

seurs et les ouvriers. Là, 360 verres se sont 

levés, et ces convives ont porté un toast au 
nouveau ménage. 

Pendant le repas, M. et MM< Geoffre de 

Chabrignac ont fait le tour de la table et 
ont été chaleureusement acclamés. 

Ce second service a été conûô à M. Pel-

lerin , du Puy Notre-Dame, et il s'en est 

acquitté d'une fnçon digne d'éloges. 

M. Touret, loueur de voilures à Saumur, 

a paré aux inconvénients du mauvais 

temps ; avec dix landaus, il a amené et 

reconduit toute la noce a la satisfaction 

générale; personne ne semblait attendre, et 

tout le monde était réuni à la fois. C'était 
merveille, disait-on. 

Le bal qui devait être donné sur les 

pelouses, au milieu de l'illumination des 

bosquets et des gazons, a eu lieu, à cause 

de la persistance de la pluie , dans l'oran-

gerie, parfaitement décorée , bien que l'on 
s'en soit occupé tardivement. 

Les pauvres n'ont point été oubliés non 

plus : de nombreuses distributions ont été 

faites ce môme jour dans les diverses com-

munes où M. de la Selle possède des terres, 

et partout les malheureux s'associaient à la 

joie de la famille et appelaient la bénédic-

tion de Dieu sur les nouveaux mariés. 

MM. Prieur et Lacombe , adjoints au 

maire d'Angers, viennent de donner leur 

démission. M. Lacombe est nommé juge 

de paix: sa démission s'explique; celle de 

M. Prieur demande à être expliquée, et le 

sera, sans doute, à la séance du Conseil 

municipal convoqué pour le jeudi 15 juillet. 

TERRIBLE ACCIDENT. 

Trois jeunes gens de vingt ans, natifs de 

Beaufay et de Ballon, étaient montés dans 

un bateau, sur la Sarthe, à la Guierche, 
canton de Ballon (Sarthe). 

Ils ont perdu l'équilibre en balançant le 
bateau et se sont noyés. 

Plusieurs promeneurs, témoins du drame, 

organisèrent des secours. Alphonse Beau-

doin, âgé de 17 ans, charpentier, fut aussi-

tôt retiré, mais il avait cassé de vivre. Une 

demie heure après, on repêchait dans la 

Sarthe les deux autres jeunes gens, Louis 

Pottier, hongreur, âgé de 19 ans, et Henry 

Hervé, charron, qui entrait dans sa dix-hui-
tième année. 

Tous trois appartiennent à d'excellentes 

familles, et tous trois étaient d'excellents 
sujets. 

Ce drame a jeté la consternation dans tout 
le canton de Ballon. 

Appâts d'hameçons pour la pêche 

à la ligne 

Je répondrai en bloc eux demandes des 
pêcheurs se disant malheureux. 

On sait que l'amorce la plus fréquem-
ment employée est le vulgaire asticot. Mais 

on n'a pas toujours de ce dernier appât ; en 

ce cas, on le remplace par d'autres, prépa-
rés artificiellement. 

En voici plusieurs : 

I
e
 Grains de blé, le plus gros possible, 

bouillis d'abord dans du lait, jusqu'à ce 

qu'ils soient amollis, et frits ensuite, sur 

feu doux, avec du miel et un peu de safran 
délayé dans du lait. 

2* Viande corrompue mélangée avec de 
la mie de pain, du miel, et aromatisée de 

quelques gouttes d'essence de lavande. 

3° Sang de mouton à moitié desséché, 

préalablement saupoudré de sel, pour l'em-
pêcher de noircir. 

4° Œufs ou laitance de poisson, durcis 
sur une tuile chaude. 

5e Pâte faite avec de la farine de froment 

et de l'essence de térébenthine, additionnée 

de quelques gouttes d'essence de menthe. 

Les quatres dernières matières sont divi-

sées en fragments proportionnés à la dimen-
sion des hameçons. 

■'" >w i.i'^CaT 

HUISSIERS ! 

Infortunés Huissiers ! que de gens dans le monde 

Disent que nous avons le cœur dur comme un roc l 

Partout on nous attaque e» partqut on nous fronde, 

Et si l'un de nous pèche, on nous condamne en bloc. 

Hé bien ! moi je prétends que nous sommes utile» 

Et que nous ne manquons ni d'esprit ni de coeur, 

Et que ce ne seront que des hommes futiles 

Qui tiendront contre nous un langage moqueur ! 

Quelquefois, j'en conviens, notre tâche est austère 

Et nous devons sévir (moins pourtant qu'oc ne croit I); 

Mais c'est l'ordre formel d'un créancier sévère 

Qui ne fait après tout que d'user de son droit. 

Pourquoi nous en vouloir?... Et pois, faut-il le dire? 

Les faillis, les voleur», gens digne de mépris, 

Sont à peu près les seuls qui puissent nous maudire; 

Leur malédiction n'a pas beaucoup de prix ! 

Mais si nous rencontrons (et la chose est commune) 

De probes commerçants, de bons cultivateurs, 

Qui sans perdre l'honneur ont perdu la fortune... 

Nous sommes des amis, des conciliateurs. 

Quant au bruit que partout on sème à pas de course, 

Que nous gagnons de l'or aussi gros que le bras ! 

Nous logeons bien souvent le diable en notre bourse, 

Car nos émoluments sont presque nuls,hélas ! 

Voilà la vérité, la voilà toute nue, 

Sans arrière-pensée et sans aucun détour, 

Et quand de tous enfin elle sera connue, 

Loin de nous décrier, on nous fera la cour. 

Et nous le méritons ! car, ressemblance étraoge 1 

Jadis les conquérants, Romains comme Gaulois, 

Dans l'univers entier allaient dictant leurs lois... 

Tandis que de nos jours (voyez comme tout change) 

Le» Huissiers sont les seuls à faire des exploits !!! 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs, e 
vendues 1 fr. 30 le litre; qualité supérieure 
1 fr, 80 le litre pesant 50 degrés. 

EPICERIE CENTRALE, 28 et 30, rue Saint 
Jean, Saumur. 

et 

Juin 1886. 

(La Basoche.) AUGUSTE MAKCOHBBB, 

Buistier à Saumur. 

Caisse Générale 
d'Epargne**. Crédit. 
ionsf.ilaéc en Société anonyme le 4 mai 1881 

116, Place Lafayette, Paris 

A là date, du 80. Juin 1886 il avait ' 

été livré nv.r acheteurs à crédit ayant 

terminé leurs versements mensuels : 

21.675 tMsatlctis de la ville 13 Paris. -
16.150 wwm 5ii IMH Foncier le France. 
14.752 i^s ÏÎS iTAotieas, Lille, Lyon, etc. 

Montant des Ventes à Crédit du } a nni nnif 

1" Janvier au 30 Juin 1836... ) 9.991.VM 

Montant des Ventes à prédi' d'i / o ni 1 9IBf 

1" Janvier au SO Juin 18SiV. . S "•
W

-*"
0 

Différence en faveur de i886 1.049.709f 

Les Obligations vendues au comptant ne sont 
pas comprises dans ces chiffres. 

Lui Obligations communales de 

l'emprunt 1880 du Crédit Foncier 

participent chaque année, les 5 Février, 

5 Avril, ô Juin, ù Août, 5 Octobre et 

5 Décembre, à 6 Tirages de Lots. 

Chaque. Tirage comporte : 

1 obligation remboursable par 100.0001 

1 obligation remboursable par 25.000s 

6 obligations remboursables par 5.00Œ 
45 obligations remboursables par l.OOO1 

Nos lecteurs, désireux d'acheter et 

de payer par versements mensuels de 

ces Obligations, n'ont qu'à signer et 

adresser le bidletin ci-dessous à la 

Caisse Générale 
d EpargneotXrédit 

116, Place Lafayette, Paris 

Je vous acheté une Obligation 

communale, emprunt 1880, du Crédit 

Foncier, au, prix de 620 francs, paya-

bles 10 francs par mois. Ce prix com-

prend tous les frais, même ceux de 

timbres et d'encaissements à domicile. 

Le premier reçu de 10 francs qui me 

sera présenté par l'Administration des 

Postes le -

indiquera le numéro de l'Obligation 

achetée et j'aurai droit immédiatement 

à l'intérêt de 15 francs par an (impôt. 

- « déduire), que rapporte l'obligation, 

et aux lots entiers, comme si je 

payais cette obligation comptant. 

Les autres reçus me seront présentés 

le de chaque mois. (B. nJ
 36.) 

L'acheteur peut faire Jes versements 
i mensuels plus importants: dans ce.cas le prix 

d'achat est réduit proportionnellement. 

" (Nom et adressa) 

— - le 18S6. 



Caisse d'Épargne «le Saumur. 

Séance du 11 Juillet 1886. 

Versements de 164 déposants (29 nouveaux), 
46,355 ir. 76 P. 

Remboursements, 17,803 fr. 08 c 

La Caisse d'épargne rpçoit 2.000 fr. par livret, 

au taux de 3 fr. 75 pour 0/0. 

Marché de Saumur du IO Juillet 

Blé semence (l'hect.) 

Blé nouveau (l'hect ) 

From. l'«q. l'h. 77k. 

Halle moyenne, 77k. 

Seigle 75k. 

Orne 65k. 
Avoine 50k. 

Fèves 75k. 

Fois blancs.. . 80k. 

— rouges.. . 80k. 

Colza 100k. 

Chenevis . . . 5< k. 

Farine, culas. 157k. 

16 50 
«6 07 

11 -
9 20 

9 -

11 — 

26 -

22 — 

42 

Huile de noix. 50k. 125 — 

Graine de trèfle 5uk. 25à30 

— luzerne. 50k. 65à70 

— de lin. . 50k. 

Foin (!acharr.;780k. 70 — 

Luzerne — 780k. 64 — 

Paille — 780k. ii — 

Amandes en c. 50k. — — 

— cassées 50k. 

Cire jaune. . . 50k. 190 — 

Chanvres 1™ qualité. 

PRIME A NOS LECTEURS 

Celle prime consiste en une magnifique 

MONTRE EN ARGENT . .portant le poinçon du 

Bureau de garantie de l'État établi à Besançon. 

Cette montre est à cylindre, avec huit rubis, ri-

chement décorée, d'une forme très élégante, 

d'une grande solidité, réglée d'après l'Observa-

toire, prête à mettre en poche et garantie cinq 

ans. 

Les montres semblables coûtent de 50 à 70 fr. 

en détail. Nos lecteurs peuvent en recevoir une 

ou plusiears franco, à domicile par la poste aux 

prix suivants : 

Modèle pour homme {18 lignes) 24 fr. 

Id. pour garçonnet (16 lignes) 26 fr. 

Id. ponr darrie (13 ligues) 30 fr. 

Les trois modèles à remontoir avec mise à 

l'heure mécanique coûtent 10 fr. de plus. 

Adresser les demandes, avec mandat-poste, à 

Uae
 MARIE MARILLIKR, rue du Clos, 17, à Besan-

çon (Doubs). 

JV. B. — On peut voir un échantillon au bureau 

du journal. 

Sommaire du 9 juillet 1886 de la MUSIQUE 

DES FAMILLES. 

TEXTE : L'Opéra contemporain (1" article), par 

AMÉOÉE BOUTABEL. — Deux instruments rares, 

par CONSTANT PIERRE. — M. Pol Plançon. par 

ÉVA M. - Revue musicale: Théâtres , la Korri-

gane, Lucie de Lammermoor, au Château-d'Eau ; 

la saison prochaine, par PAUL DE POUGNY.— 

Chronique dramatique : Notre théâtre en Améri-

que , article de PIERRE FOREVILLB. — Variétés : 

lphigénie en Anlide, par ÉLISA PAIKO. — Biblio-

graphie : La Voix et le Chant, par S. Paure, arti-

cle de A. BOUCUERAT.-Nouvelles diverses.—An-

nonces. 
MUSIQUE: Dora, 6e nocturne-rêverie, par D. 

MACNUS. — Dimanche de Printemps, par ARTHUR 

LANDENOIS.
 ;

 , « , • 

ILLUSTRATIONS : Portrait de Pol Plançon. 

BUREAUX: Paris, 50, me Chabrol.— ABON-

NEMENTS: Paris, un an,4 5fr.; 6 mois, 8 fr. 

— Départements, un an, \6 fr. 50; six 

mois, 9 fr. — Etranger, un an, 4 8 fr. 
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ESCOMPTE au COMPTANT.-

Tribunal de commerce de Saumur. 

DURAND. 

12 juillet 

FAILLITE JEAN ET JULIETTE 

Par jugpraent en date du 

1886, le Tribunal de commerce de 

Saumur a déclaré closes, pour insuf-

fisance d'actif, les oppMtions de la 

faillite des sieurs Jean et Julieite Du-

rand, anciens marchands à Nueil-sous-

Passasant. 

Le Greffier du Tribunal, 

(484) GAUTIER. 

Éludes de M» V.LE RAY, avoué-

licencié à Saumur, 

et de W BESSON, notaire 

à Coron. 

VENTE 
Aux enchères publiques 

En un seul Lot, 

D'UNE 

MAISON D'HABITATION 
AVEC DÉPENDANCES 

Et d'une portion de PRÉ 

Le tout situé commune de 

Saint'Nitaire-du-Bois, 

Dépendant de la faillite de M. Louis 

LlBAULT. 

L'adjudication aura lieu par le minis-

tère de M* BESSON, notaire à Coron, 

en la salle de la mairie de Saint-

Hilaire-du-Bois, le dimanche 

i*1 août 1886, heure de midi. 

d'une contenance de six ares environ. 

Mise à prix: cinq cents 

francs, ci 500 fr. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments : 

1° A M« V. LE RAY, avoué, 

!2, rue du Marché-Noir, poursui-

vant la vente; 

2° A M. Gustave-Philippe 

DOOSSAIN, expert-comptable, de-

meurant à Saumur, rue des 
Basses-Perrières; 

3° A Me BESSON , notaire à 

Coron, rédacteur et dépositaire 

du cahier des charges. 

Saumur, le 12 juillet 1886. 

V. LE RAY. 

Etude de M* GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement sur 

requête rendu par le Tribunal civil de 

Saumur, le treize mai mil huit cent 

quatre-vingt-six, enregistré, 

Aux requête, poursuite et diligence 

de : 1* M. Gustave-Philippe Doussain, 

syndic de la faillite du sieur Louis 

Libault, maçon et marchand forain, 

demeurant à Saint-Hitaire-du-Bois ; 

2° M. Louis Libault, sus-nommé, 

Aymt M
E Le Ray pour avoué ; 

Il sera, aux jour, lieu et heure sus-

indiqués, procédé par le ministère de 

M* Besson, notaire à Coron, commis 

à cet fffet par le jugement sus-énoncé, 

à la vente aux enchères publiques des 

immeubles dépendant de la faillite du 

sieur Libault, en un seul lot, sur la 

mi»e à prix ci-après fixée d'office par 

le Tribunal. 

DÉSIGNATION 

1' Une MAISON dite la Promenade, 

située commune d» Sainl-Hiluire-du-

Bois, avec le morceau de pré sur 

lequel celle construction a été édifiée, 

appelé le Pré-de-l-i-Chaussée, le tout 

d'une contenance d'environ cinq ares 

cinquante centimes ; 

2° Dans le Grand-Pré-des-Morels, 

même commune, un canton de Pré, 

A LOUER 

VUE mikiBom 
Située à Saumur, rues du Puits-

Neuf et de la Tonnelle, 

Occupée actuellement par les Ma-

gasins de Nouveautés du Printemps. 

La maison de nouveautés du Prin-

temps est la plus ancienne de Saumur. 

S'adresser, pour traiter, à M. COU-

TARD, père, propriétaire, place du 

Pelit-Thouars, ou au notaire. (268) 

Etude de M* DOUSSAIN, notaire 

à Doué-la-Foolaine. 

Étude de M*PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE VOLONTAIRE 
Aux enchères publiques, 

DE 

Marchandises neuves 
M 1F(D$1(B&§I!<DÏÎ 

d^^t ^1 ÎSB 3^ ISBIÏ HIElL 

Une RENTE FONCIÈRE perpétuelle 

de uix-Uuit cents francs, 
très bien garantie. 

Revenu net, 4 fr. 30 0/0. 

S'adresser audit notaire. (479) 

PRÉSENTEMENT, 

UNE MAISON 
Avec Ecurie et Jardin, 

Rue Duplessis-Mornay, à l'angle de 

la Montée-du-Fort. 

S'adresser à M. TABOURDEAU place 

de la Bilange. (438) 

M, maiME 
Pour \a Suint-Jean 1881 

DEUX MAGASINS 
Ensemble ou séparément 

Situés rue Dacier, n° 23, 

Occupés par MB. Offray et Percher. 

S'adresser à M. PROUST, rue de la 

Tonnelle. (424) 

Le MERCREDI 21 JUILLET 1886, à 

une heure du soir, et jours suivants 

s il y a lieu, à Saumur, rua Cen-

drière, n° 6. dans une maison oc-

cupée par M. Thavenard, mécani-

cien ; 

Il sera vendu : 

37 machines à coudre, neuves et 

d'occasion, de tous genres et de tous 

systèmes, pièces de rechange de toutes 

sortes, accessoires et fournitures di-

verses ; 

Agencement de nu-gas'in compre-

nant : comptoirs, caisse, casiers, 

glaces, étagères, boîtes, rayons, ap-

pareils à gaz et quantité d'autres boos 

objets. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

A VEMDBE 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

S'adresser à M 

à Saumur. 

MAISON COLOMBEL 

22 et 24, rue de la Tonnelle, Saumur 

Grande liquidation 
DË PJVPlEttS PEINTS 

Toiles cirées et Devant de Cheminées 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL. 

FABRIQUE D'AGRAFES 
A ressort à double mentonnet 

POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 
Nouveau système perfectionné 

Supprimant tons les inconvénients des crampons dans 
les ïoliges,J 

Breveté s. G. D. O. 

AUBOTER, notaire 

(228) 

A LOVER DE SUITE 

MAISON DE MAITRE 
A Ssint-Hilaire-Saint-Florent, 

Avec écurie, remise, sellerie, caves 

et jardin. 

S'adresser à M. JADEAU, chef de 

caves à Saint-Florent. (482) 

A VENDRE 

CHIEN COUCHANT 

S'adresser à M. BLAIN, au Coudray. 

PRÉSENTEMENT 

GRAND ÉTABLISSEMENT 
Très-confortable, 

Pour noces, banquets, nais, 
Comprenant : 

Grand CAEÉ avec billard , vaste 

jardin, deus jeux de boules, tir, balan-

çoires, trapèz-s et jeux divers. 

MAISON d'habitation avec remise 

et écuries, située route du Pont-

Foucbard à Saint-Florent. 

S'adresser à M. MENIER-GUËRET, 

rue de Lorraine, 20, Saumur. (466) 

M
4 de bois du Nord et du Pays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n° 13, 

à Saumur. 

Cette agrafe est le perfectionnement 

de tous les systèmes connus. 

Elle a l'avantage sur les autres 

systèmes de permettre d'enlever, de 

sur les couvertures, les ardoises ava-

riées, de les remplacer par de nou-

velles sans mutiler les agrafes ni les 

déranger en quoi que ce soit de leur 

place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 

galvanisé et en cuivre rouge, qualité 

supérieure, aux prix les plus réduits, 

suivant les cours des matières pre-

mières. 

MAISON DE CONFIANCE 

Connue depuis de longues années 

pour v-ndre à des conditions excep-

tionnelles de bon marché. 

Les chantiers de bois de toutes 

espèces et de toutes dimensions sont 

les mieux assortis de toute la contrée. 

Spécialité de parquets en chêne et 

en sapin du Nord. 

Importation directe des pays du 

production des bois du Nord et de 

Canada. (904) 

ASSURANCES 

A
 ON DEMANDE d„ 

^ bonnes Comp^j^J 
avantageuses.

 K S' ** M 
S'adresser au bureau duj, 

NETTOYAGE ET ï 
I 

Pianos et Menu»! 

LÉONARD FISCHER, rue j 
n° 49. 1 

ÉTABLISSE MEUT THr.c.J 

(.Allier) PROPRIÉTÉ DE 

SAISON DES BAINS 

BAINSetDOUCHES de toute espèce m t-
tementdesma/ai<;esde/'estom«c,i«toiiJ 
sie, grare/ls, tf/'abe(9^outte,ea/cu/s an f f 

Tous les jours, dtt 15 Mai m II Sej 
Théâtre et Concerts au Cailna.-Miinâi 
le Parc—Cabinet de Iecttwe.-gUoiirtmJ 
Pâmes.—Salons de Jeux, de couvert. 

Trujet direct en e/iemi» it Ht 
Tous lis renseignement! senten^itin:.: 

Écrire: Administration de la Ccmce-ii; 

PARIS, S, Saulmrt Marfrt 

IUERIS0K; 
CEKTABI 

I etSASICU 
DE TOUTES LES 

ASfeetioBS de la Peau 

DJtRTKS, ECZUi 

j Psoriasis, km, t 

des PLAIES 

|ULCÈRES ÏI«PJ 
| considérés tam«i 

par le» Prium 
Le Trsiteiwnl t 

nîlléineiitwH» 
! 1» (;onét de! Wj 
B et, ùès le demie™', 

duit une imélionu 

f S'adresser à M-1-* 
ï MÉnEtl» SK ;„■ 

ï 41, me St-Uilï«, 1ICLCJ ^ 

1* 
f DENTS 

Léon A.Fresoo 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Au.riflcation-I'ri* 

mité. 

Dèi 
li déi 
Date. 

La 
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No: 

direct 

iel'ii 
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A 
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l'Moi 
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•No 

r< 
Pire, 

h 
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COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 12 JUILLET 1886. 

Valeurs an comptant 

3 •>/„ 

* 7. amortlsuble 

4 î/î
 7
 - (nouveau) 

nhî/V7" (no'uveâu) '. '. '. 
Obligation, du Trésor. . . 
Banque de France. 
Société Générale 

Comptoir d'eteomite ' ' ' 
Crédit Lyonnais . 

Crédit Foncier, act. son V 
Crédit mobilier .... ' 

Clôture Dernier 

préc1' cours • 

82 95 82 B5 » B 

84 92 84 •S > ■ 

Si 37 82 41 » » 

lOt 80 lo7 90 » 1 

110 B.» 110 60 » 

M6 k 51)4 * » 

4060 » 4140 1 » » 

4 6 i!> ! 4àB ■ 

1017 SO 1( 20 » » 

5ï2 50 i 5-21 » 

1305 i 1365 • » » 

20 5 1 201 » B 

Valeurs an comptant 
ClOtur 

préc'* 
Dernier 

cours. 

803 75 8u0 • $ » 

Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1200 • 12.2 50 i • 

1135 i 1132 50 • û 

1533 70 1532 50 > 1 

1330 > 1325 • » t 

868 75 867 50 • • 
Compagnie parisienne du Gaz. t4x6 25 ■ 425 i > B 

2031 75 2020 » > 1 

C. gen. Transatlantique. . . . 481 25 481 25 1 P 

99 50 99 t 

Vajenrs an comptantl cP5,r 

OBLIGATIONS. 

Ville de Parts, obllg. 1855-1860 

- 1865, 4 7„. . . 
- 1869, 3 •/.. . • 
- 1871, 8 •/.. . . 

- 1875, 4 •/.. . . 

- 1876, 4 •/.. . . 
Bons de Hquld. Ville de Parii. 

Obligation» communales 1879. 
Obllgat. foncières 1879 S •/„. . 

Obllgat. foncière» 1883 8 "/.. . 

Clôtur' 

préct» 
Dernier 
cours. 

» 1 

• ù 

527 » 527 50 » » 

5t« > 531 t B B 

413 50 415 B B » 

397 50 396 50 B B 

520 » 519 25 B » 

5|8 t 519 ■ » • 
531 < 528 • t 

47» 25 480 I B B 

412 75 473 ' B 

380 • 380 B • 

T« par nom Maire de Saumur, pour légalisation de U signature de M. Godetj 

HôttUdt~yiUt dt Samuti J8 

ijpjpjl 

Valeurs an comptant| 

Gaz parisien 

Est . . 
Midi . 

Nord . 
Orléans 

Ouest. . 
Parls-Lyon-Méditerranée 

l'aris-Bourbonnais 

Canal de Suez, 

Lé BkWa 

Certifié par rimrintur soustiÇ^' 


